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Besançon, le 20 décembre 2022

RCEA - RN79 – Mise en service
de l’aménagement à 2 x 2 voies de la Section 
Col des Vaux – La Chapelle du Mont de France

jeudi 22 décembre 2022

La section de la RN79 entre le Col des Vaux et La Chapelle du Mont de France 
est mise en service à 2x2 voies à compter du jeudi 22 décembre 2022.

Il s’agit de la première opération de la phase 2 du programme d’accélération de 
mise à 2x2 voies de la RCEA en Saône-et-Loire à être mise en service sur la RN 79,
qui constitue la branche Sud de la RCEA. 
L’opération était cofinancée par l’État, le Conseil Régional Bourgogne-Franche-
Comté et le Département de Saône-et-Loire, pour un total de 51,5 millions 
d’euros.

La section s’étend sur un linéaire de près de 4 km sur le territoire des communes 
de Trivy, Dompierre-les-Ormes et La Chapelle du Mont de France. Les travaux sur
cette section ont débuté en mars 2020 et auront duré un peu moins de 3 ans. 

Les travaux ont été réalisés par un groupement solidaire EUROVIA/ EST 
OUVRAGES. La maîtrise d’ouvrage de l’opération était assurée par la DREAL 
Bourgogne-Franche-Comté et la maîtrise d’oeuvre par le Service Ingénierie 
Routière de Moulins de la DIR Centre-Est.
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Quelques chiffres significatifs liés à cette opération :

- 3 écrans acoustiques, d’une longueur totale de 700 m, pour protéger les 
riverains du hameau de Chandon des nuisances sonores provenant de la RCEA ;

- la création d’un nouvel échangeur dénivelé au droit de Trivy connecté à la 
RD41, offrant un accès rapide à la ZA des Prioles ;

- 9 000 heures de travail d’insertion sociale au bénéfice de personnes en 
recherche d’emploi ;

- la création de 3 bassins de rétention permettant de décanter, réguler et traiter 
les eaux collectées sur la plateforme routière avant leur rejet dans le milieu 
naturel ;

- la renaturation et le rétablissement de la continuité écologique et hydraulique 
des 2 cours d’eau le Brandon et le Chalanforge.
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Les travaux se poursuivent sur la section Brandon – Clermain 

Les travaux d’aménagement à 2x2 voies de la RCEA continuent sur l’itinéraire de 
la RN 79 sur la section Brandon-Clermain, à quelques kilomètres à l’est de la 
section nouvellement mise en service.  

Afin de permettre la construction de la section courante de la RCEA sur la partie
en travaux entre La Chapelle du Mont de France et Brandon, la circulation 
s’effectue désormais et depuis le 7 décembre 2022 sur la partie nouvellement 
construite.

La réouverture de la RD121 ayant supporté le trafic de la RCEA pendant la 
première partie des travaux est prévue pour Mars 2022, lorsque les importants 
travaux de rétablissement de la RD121 seront effectués. 

Les travaux d'aménagement de cette section s'étendent sur une longueur de 
près de 5.8 km sur la commune de Navour-sur-Grosne. Les travaux sont confiés 
au groupement solidaire COLAS / SNCTP / PERRIER TP / AXIMUM.

La zone restant fortement impactée par les travaux, nous recommandons la 
plus grande prudence aux usagers.
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